Message de la réunion du Conseil de mars

Chers frères,
Le 30 avril, jour des impôts, approche à grands pas. Savez-vous si votre taux ou votre tranche d’imposition a changé? Si oui, êtes-vous au courant des répercussions de ce changement?
Votre revenu peut fluctuer tout au long de votre vie, ce qui peut éventuellement vous placer dans une tranche d’imposition plus élevée que prévu. Par conséquent, vous pourriez ne pas avoir autant de revenu disponible ou d’argent à laisser à votre famille que vous l’aviez prévu. Cela peut se produire plus tôt au cours de votre vie ou à la retraite, lorsque vos sources de revenus sont susceptibles de changer.
Vous pouvez vous protéger contre ces pertes potentielles et accumuler une valeur de rachat fiable en souscrivant une assurance-vie permanente auprès des Chevaliers de Colomb.
L’assurance-vie permanente vous permet d’accumuler une valeur de rachat que vous pouvez utiliser libre d’impôt de votre vivant. Vous pouvez également créer un héritage libre d’impôt destiné à vos proches après votre décès.
Nous vous recommandons naturellement de toujours travailler avec un conseiller fiscal compétent ou un comptable professionnel agréé. Toutefois, l’assurance-vie permanente peut être un outil utile pour la planification fiscale dans diverses situations.
En nous associant avec vous pour assurer votre avenir financier et votre héritage, nous accomplissons la mission du bienheureux Michael McGivney qui a fondé notre Ordre il y a 143 ans ce mois-ci.
Je serais ravi de vous expliquer comment l’assurance-vie permanente peut vous aider à vous préparer aux imprévus. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi et nous pourrons planifier une rencontre.
Merci!



Les avantages fiscaux supposent que toutes les primes sont payées en temps opportun et sont fondées sur la capacité de paiement des réclamations de l’émetteur. Toute avance sur police aura des répercussions sur les avantages fiscaux en réduisant la prestation de décès et la valeur de rachat de la police. Les produits des polices d’assurance-vie peuvent être assujettis à certains impôts en fonction de la situation personnelle.  Les lois fiscales varient d’une province ou d’un territoire à l’autre et peuvent changer au fil du temps.  Les Chevaliers de Colomb et les conseillers fraternels des Chevaliers de Colomb ne fournissent pas de conseils juridiques ou fiscaux et ne sont pas des planificateurs financiers. Veuillez communiquer avec vos conseillers financiers, juridiques et fiscaux au sujet de votre situation particulière.
Pour les coûts et les détails complets de la couverture, veuillez communiquer avec votre conseiller fraternel ou avec les Chevaliers de Colomb. 
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